
Procès-verbal No 1 – 30 juin 2004 
 

COMITÉ DE TRANSITION DE L’AGGLOMÉRATION DE LA TUQUE 
 

Procès-verbal 

 

La réunion débute à 10 h. 

 

Présences : Maurice Martel, Lynne Gingras, Yves Girard, Alain Trudel, Marie Auger. 

 

Mot de bienvenue du président et rappel du rôle du comité. 

 

1. L’acceptation de l’ordre du jour est proposée par Lynne Gingras 
 L’ordre du jour a été adopté. 

 

2. Installation du bureau à La Tuque 
Le comité détermine les besoins en équipements, en cartes d’affaires, cellulaires, 

ordinateurs, etc. 

 

Madame Mélanie Paré, représentante du MAMSL, viendra rencontrer le comité et 

connaître les besoins pour l’aménagement et les équipements nécessaires au bon 

fonctionnement du comité. Le comité souhaite avoir ses locaux à même le centre 

d’achat. 

 

Il est convenu de faire réaliser des cartes d’affaires avec numéro de téléphone du 

bureau de La Tuque pour les cartes du président et de la secrétaire (voir autres 

comités de transition pour modèle).  

 

Deux cellulaires seront fournis au président et à la secrétaire. 

 

Deux postes d’ordinateurs fixes (un pour la réceptionniste, un dans le bureau du 

président), des lignes Internet dans les cinq bureaux. 
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R 2004-06-01 
Il est résolu de prioriser le choix des bureaux situés au 290, rue Saint-Joseph, 

à La Tuque comme place d’affaires du Comité de transition de la Ville de 

La Tuque.  

Proposée par Yves Girard, appuyée de Maurice Martel, Lynne Gingras s’abstient. 

Adoptée 

 

3. Embauche d’une personne secrétaire-réceptionniste 
Le comité convient de procéder par ouverture de poste dans le journal local pour la 

parution du samedi 10 juillet. À partir de descriptions de tâches du gouvernement, la 

secrétaire verra à préparer un avis de concours pour l’ouverture du poste et le fera 

parvenir aux membres pour bonification. Après consensus sur l’avis, Lynne Gingras 

l’acheminera au journal local. Les membres souhaitent une personne pouvant aussi 

effectuer des tâches de comptabilité et qui soit très autonome. Les curriculums vitae 

devront être reçus au plus tard le 15 juillet pour un travail débutant le ou vers le 

19 juillet. 

 

R 2004-06-02  
Il est résolu de mandater le président et un autre membre du Comité pour 

choisir une personne qui agira à titre de secrétaire-réceptionniste.  

Proposée par Alain Trudel, appuyée de Lynne Gingras. Adoptée. 

 

 

 

 

 

4. Ouverture d’un compte bancaire  
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R 2004-06-03 

ll est résolu qu’un compte bancaire soit ouvert à la Caisse d’économie des 

employés de la C.I.P. «La Tuque», 

Proposée  par Yves  Girard appuyée de Maurice Martel 

Adoptée 

  

R 2004-06-04  

Il est résolu que, le compte étant à deux signatures, deux des trois personnes 

suivantes soient autorisées à signer tout chèque ou effet bancaire (Maurice 

Martel, Lynne Gingras, Yves Girard)  

Proposée par Alain Trudel, appuyée de Lynne Gingras. 

Adoptée. 

 

5. Transmission de documents 
La secrétaire remet divers documents aux membres : étude de regroupement La 

Tuque par la CMQ, résumé sur la reconstitution des municipalités de La Bostonnais 

et Lac-Édouard, contenu du CD La Tuque. 

 

6. La discussion sur le document «allocution du ministre» et Loi 9 
 Le document est remis à une rencontre de travail le 7 juillet prochain. 

 

7. Rencontre d’élus municipaux 
Le président, accompagné de Lynne Gingras et d’Yves Girard, a rencontré le maire 

Gaudreau et le conseiller Garceau. On a présenté le mandat du comité, sa 

composition et demandé leur collaboration dans l’avenir. Une rencontre du conseil 

au complet est à prévoir sous peu. Des fonctionnaires souhaitent aussi être 

rencontrés. Ils en ont fait part à certains membres du Comité. 
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8. Visite des locaux 
Le Comité se déplace pour visiter deux locaux en compagnie de François Béland de 

la SIQ et Mélanie Paré du MAMSL. Le comité préfère celui du centre d’achats quant 

à sa localisation et les services offerts. On attend des nouvelles avant le 7 juillet. 

 

9. Fonctionnement de régie interne 
Le président présente un projet de document. Il sera bonifié. Alain Trudel fournira un 

modèle de règlement qui pourrait convenir aussi au comité. Le comité convient 

immédiatement qu’à chaque réunion formelle, on approuvera les dépenses déjà 

encourues et il y aura dépôt des feuilles de temps depuis la précédente réunion 

formelle. De plus, Alain Trudel préparera un document liant à la charge du comité, la 

responsabilité professionnelle des administrateurs. 

 

10. Questions, infos et tâches diverses 
Alain Trudel fait part au comité des liens qu’il a déjà entretenus avec la Ville de 

La Tuque ainsi que de ceux toujours entretenus par son confrère, plus 

spécifiquement en lien avec la Cour municipale. La secrétaire verra à questionner et 

à clarifier la situation auprès du Sous-ministre à ce sujet. 

 

Y a-t-il un décret de constitution?  

 

Les conseils de quartier de La Tuque : quels sont leurs pouvoirs et obligations? 

 

La situation autochtone, qu’en est-il? 

 

Rencontre des secrétaires des cinq comités de transition possible dans la semaine 

du 5 juillet.  
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Marie Auger verra à obtenir copies des contrats de chacun des membres du Comité 

et préparera des cartables intégrant les ordres du jour et procès-verbaux des 

réunions. 

 

11. Prochaine rencontre 
Une réunion de travail se tiendra à La  Tuque le 7 juillet, à 9 h 30  (bureau de 

Lynne). L’objectif visé : décortiquer la loi et planifier l’ouverture du bureau (19 juillet 

2004) avec conférence de presse. 

 

Levée de la réunion : 16 h. 

Marie Auger, secrétaire 


